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Pas de date pour le retour des
Français de Mayotte coincés à Moroni

LIRE PAGE 5

LUTTE CONTRE LE CORONAVIRUS

Le Sneuc craint une propagation
du virus à l'université 

Dirigeants du devant la presse SNEUC.

Prières aux heures officielles 
Du 11 au 15 Juillet 2020

Lever du soleil: 
06h 28mn
Coucher du soleil:
17h 56mn
Fadjr :        05h 17mn
Dhouhr :    12h 16mn
Ansr :        15h 11mn
Maghrib:    17h 59mn
Incha:        19h 13mn



Dans le cadre de la prépara-
tion du document de projet de la
phase 2 du Réseau national  des
aires protégées (RNAP), l’équipe
de projet a rencontré hier à la
Direction Générale de
l’Environnement et des Forêts
(DGEF), des membres des ONG et
autres associations de protection
de l’Environnement pour discuter
de leur apport dans les activités à
développer. Les discussions ont
porté sur les éléments issus du
Formulaire d'identification de
projet (Pif) qui est déjà validé au
niveau national. Cette phase 2, de
projet comporte quatre composan-
tes.

Le premier porte sur le renfor-
cement des cadres poli-
tiques, juridiques et institu-

tionnels pour une gestion efficace du
RNAP. Aussi les institutions, les
organisations de la société civile, les
communautés impliquées dans la
gestion des aires protégées devraient
avoir les capacités techniques et
opérationnelles pour mettre en
œuvre le cadre juridique et institu-
tionnel du Réseau.

La deuxième composante porte-
ra sur le renforcement des capacités

pour améliorer la gestion du RNAP
au niveau du site. Cela devrait se
faire par la surveillance et la collec-
te de données sur la biodiversité, y
compris le développement d'une
base de données nationale sur la bio-
diversité. Par ailleurs la protection et
la gestion des sites importants de
nidification et des voies de migra-
tion des espèces marines phares (par
exemple, sites de nidification des
tortues, zones de pâturage des
dugongs, routes de migration des
baleines à bosse) sont améliorées.

En outre les modèles et partena-
riats de cogestion communautaire
réussis seront identifiés, adaptés et
appliqués sur 3 sites d'aires proté-
gées et 2 sites d'aires marines proté-
gées en partenariat par exemple
avec des ONG/Organisations
Communautaires travaillant sur le
terrain.

La composante 3 concernera la
cogestion communautaire dans le
RNAP et devrait aboutir à un
accroissement de la superficie cou-
verte par la Gestion Communautaire
des Ressources Naturelles (GCRN)
durable et l’amélioration de la capa-
cité locale à générer des moyens de
subsistances alternatifs et durables.
Par ailleurs des options de subsis-

tance basées sur la nature qui assure-
ront la sécurité à long terme sont
identifiées, développées et transfor-
mées en activités génératrices de
revenus.

Et la quatrième  composante
s’intéressera à la gestion des
Connaissances et l’Autonomisation
des Femmes. Dans ce contexte une
stratégie d'autonomisation des fem-
mes sera élaborée et utilisée pour
guider la mise en œuvre du projet, le
suivi et l'évaluation à tous les

niveaux des activités du projet.
Il a été noté que la viabilité

financière dans le contexte actuel est
très faible et constitue le principal
défi pour l'avenir du réseau d'aires
protégées des Comores. Les cadres
juridiques doivent être suffisam-
ment développés pour assurer la
génération de revenus, tels que les
taxes, les droits d'entrée et autres
taxes environnementales. Les parcs
nationaux créés n'en sont qu'au
début du long chemin à parcourir.

Le tourisme, qui devrait contribuer à
générer des financements dans les
aires protégées, n'est pas encore
développé, y compris les équipe-
ments tels que le logement et la res-
tauration. Les participants ont pris
l’engagement pour développer des
partenariats solides avec le projet
pour œuvrer efficacement au déve-
loppement durable que tout le
monde appelle de ses vœux. 

Mmagaza

Le centre de santé de district
de Mitsoudje Hambou, connait un
dysfonctionnement en termes de
gestion administratif. Pour cette
raison, le personnel exige la mise
en place d’un comité d'adminis-
tration. C'est pour cela, qu'il
demande aux responsables actuels
Moustakim Djoubeir et Raoudah
Ibrahim Dini de lâcher prise. 

"Le CSD Mitsoudje est détenu
par Moustakim Djoubeir et
Mme Raoudah Ibrahim Dini

depuis 2014 jusqu'à nos jours.
Libérez-nous », peut-on sur une
banderole affichée par le personnel
à l'entrée de l'hôpital. C’est de cette
manière que le personnel soignant
appelle à ces deux responsables de
quitter leurs fonctions et laisser la
place à d’autres. « Cela fait 6 ans
qu'ils détiennent cet l'hôpital. En
termes d'administration et d’organi-
sation,  rien ne va. Pourtant c'était
prévu de mettre en place un comité
d'administration mais jusqu'à pré-
sent rien n'a été fait. Donc, il est

temps pour eux de libérer l'hôpital
», avance Ahmed Ali, le chef per-
sonnel du Centre de Santé de
Mitsoudje.  

Ce dernier montre qu'il ne récla-
me pas des salaires, mais ils veulent
une meilleure organisation de l’hô-
pital. « Nous voulons la mise en
place d’une commission pour réor-
ganiser l'administration de l'hôpital.
Car les choses ne vont pas bien. On
a beaucoup de problèmes et si on
reste dans cette situation, on risque
de couler », poursuit-il, avant de

préciser que « l'hôpital est en mau-
vais état. Mais comme il n'y a pas
un conseil d’administration, on ne
peut rien faire ». 

Le personnel appelle ainsi
Moustakim Djoubeir et Raoudah
Ibrahim Dini de mettre en place
cette structure pour sortir le centre
du gouffre où il se trouve. « Sans
cela, ce centre restera toujours en

difficulté. On n’a plus rien ici,
même des chaises pour s'assoir et
travailler », ajoute-t-il. Pour attirer
l’attention de l’opinion, le person-
nel de l’hôpital a envoyé une lettre
au ministère de la santé et ils ont
mentionné toutes leurs doléances. 

Nassuf Ben Amad

LA BIODIVERSITÉ PAR LA GESTION EFFICACE DU RÉSEAU NATIONAL D'AIRES PROTÉGÉES: 
Œuvrer pour des partenariats solides 

SANTÉ PUBLIQUE

Le personnel du centre de santé de Mitsoudje se révolte
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Pour être  informé,
je lis la Gazette chaque jour

Participants à la salle de
conférences de la Dgef.

Police
Moroni: 764 46 64
Fomboni: 772 01 37
Mutsamudu: 771 02 00

Gendarmérie
Moroni: 764 49 92
Fomboni: 772 01 37
Mutsamudu: 771  02 00

Immigration
Ngazidja: 773 42 86
Anjouan: 771 01 73
Moheli: 772 01 37

Aéroport
Hahaya: 773 15 95
Ouani: 771 07 31
Moheli: 772 03 71

HÔTELS & RESTAURANTS :
Le Select 773 00 31

Port maritime
Moroni: 773 00 08
Moheli 772 02 57
Anjouan: 771 01 43

Hopitaux
Moroni:: 773 25 04
Fomboni: 772 03 73
Mutsamudu: 771 00 34

Banques
BIC: 773 02 43
Eximbank: 773 94 01
Banque centrale: 773 10 02
SNPSF: 764 43 00
Meck: 773 36 40

MAMWE
Moroni: 773 48 00
Mutsamudu: 771 02 09
Fomboni: 772 05 18

Numéros utiles



Une fillette  de 13 ans  a été
agressée sexuellement par un mili-
taire le 02 juillet dernier à Moroni.
Le présumé coupable est placé en
garde à vue.

Une semaine après la déclara-
tion de président Azali
Assoumani de partir en

combat contre les viols et agressions
faits aux enfants et aux femmes,
voilà une révélation qui risque de
coûter cher au présumé auteur de
par son statut. Une mineure de 13
ans est victime d’une agression
sexuelle de la part d’un militaire qui
travaillerait dans le service de sécu-
rité des hautes personnalités. Les
faits se sont produits le 02 juillet
dernier à Moroni, dans le quartier de
Cable de Lyon où réside la famille
de la petite fille Mohelienne. Connu
dans la famille, le présumé auteur a
profité de l’absence de celle-ci à la
maison pour s’en prendre à la gami-
ne. 

Selon le Service d'écoute, l'en-
fant a confié que son bourreau lui
fait des attouchements avant de lui
demander de le masturber. « Elle

m'a demandé de m'asseoir et ensui-
te, il m'a mis de la crème (sans la
main) pour que je lui caresse sa par-
tie intime. Et après, il a fait glisser

ma main dans son pantalon »,
confie-t-elle. 

Rahamatou Goulam, patronne
de l’ONG Hifadhu, n’en revient pas.

« C'est pénible. Bien que je ne sois
pas psychologue, l'enfant est trau-
matisée et c'est inadmissible qu'un
militaire inflige une telle souffrance
à une petite fille ». L'oncle de la vic-
time qui a porté plainte est un chef
religieux. Chose qui a marqué
Hifadhu peut-être parce que, et c’est
le cas de le dire, dans ces milieux
ces affaires finissent souvent étouf-
fées. 

Pas plus tard qu'hier 13 juillet, le
service d'écoute a enregistré deux
cas d'abus sexuels de trois jeunes
filles âgées de 14 ans, 16 ans et 15
ans avec une grossesse prématurée.
Mradabi Mziarani, le président  du
service d'écoute de Ngazidja dit
s’impatienter que les engagements
du chef de l’État se concrétisent
pour que de tels actes soient répri-
més et prennent fin. 

Andjouza Abouheir

Après cinq mois de fermeture
à cause de l’épidémie de coronavi-
rus, le Centre national de docu-
mentation et de recherches scien-
tifiques a décidé d’autoriser les
visites pédagogiques au musée
national. Ces visites sont toutefois
soumises à des conditions dras-
tiques.

Pour des raisons sanitaires, le
musée national avait fermé
ses portes au public pendant

cinq mois. Désormais, cette institu-
tion qui a la charge de conserver
notre patrimoine national a décidé
de rouvrir ses galeries non sans
conditions sanitaires. Il s’agit là de
reprendre les services rentables per-
mettant au CNDRS de tenir débout.
« La covid-19 nous a profondément
impacté car nous étions contraints
de cesser nos activités, afin de
garantir la sécurité sanitaire des

employés », regrette le directeur
général, Toiwilou Ahamada qui
n’est pas sans savoir le désagrément
causé par la fermeture pour une

période assez longue.
Ainsi le CNDRS est-il disposé à

accueillir le public. « On reprend les
services mais avec un respect strict

des mesures barrières », poursuit
notre interlocuteur, avant d’ajouter
que « la plupart des visites que nous
recevons au Centre sont d’ordre
pédagogique, scolaire, y compris
par des étrangers, quelques fois ».

Concernant ces visites scolaires,
le dirigeant du centre exhorte les
directeurs généraux des établisse-

ments d’adresser une lettre au
CNDRS quelques jours avant la
visite pour plus de sécurité. « Cette
lettre doit comporter le nombre des
écoliers, la date et l’heure. Ce qui
nous permettra de nous organiser en
conséquence».

Kamal Gamal
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Le directeur général du CNDRS.

CULTURE

Le CNDRS rouvre ses portes au public

SOCIÉTÉ

Un militaire agresse sexuellement une mineure de 13 ans

Devant la presse, le Syndicat
National des Enseignants de
l'Université des Comores (Sneuc)
a fait appel au gouvernement
d'accompagner l'université dans
la lutte contre la Covid-19. Selon
eux, depuis la rentrée, aucune
mesure d'accompagnement n'a été
mise en place et ils comptent bien-
tôt 3 mois sans salaire. 

Cela fait deux semaines que
les élèves et étudiants ont
repris le chemin de l’école.

Cette reprise des cours a été faite

sous la condition de respecter les
mesures barrières contre la propa-
gation du virus. Et l'université des
Comores, jusqu'à présent, obtenu
aucune mesure d'accompagnement
pour aider les étudiants et les ensei-
gnants à y faire face. Pourtant, le
gouvernement avait promis d'en-
voyer des kits sanitaires pour que
les cours se déroulent sans danger. «
Avant de reprendre les cours, on
était appelé au ministère de l'éduca-
tion nationale. Nous avons échangé
sur comment aborder les cours face
à cette crise sanitaire. Le ministre

nous a rassuré que tout est en place.
Donc on aura les accompagnements
pour les mesures barrières, explique
Abdou Said Mouignuidaho, le
secrétaire général du SNEUC. Le
gouvernement a envoyé des
masques jetables pour la première
semaine. Et depuis, rien n'a été
envoyé ».

Pour aider l’université à tenir, le
syndicat des enseignants du lycée
leur a apporté leur soutien. «
L’intersyndicale nous a apporté
quelques kits sanitaires et on a éga-
lement pu faire quelques masques

pour les étudiants et les enseignants
», avance-t-il, avant d'ajouter que «
nous faisons appel au gouverne-
ment de nous accompagner avant la
fin de la semaine ».

Conscient du risque de propaga-
tion du virus, Abdou Said
Mouignidaho a montré qu'ils ne
peuvent pas travailler sans être pro-
tégés. « On a beaucoup d’étudiants
et ils ont le droit d’être protégés. Il
faut que le gouvernement nous
apporte son soutien pour leur pro-
tection comme il nous l’avait pro-
mis », poursuit-il. Et d’ajouter que «

on nous a promis aussi des projec-
tions pour que les cours se passent
très vite. Rien n'a été fait, malheu-
reusement ». Par ailleurs, le secré-
taire général du Sneuc a évoqué
aussi le cas de leurs salaires. Selon
lui, les enseignants de l’UDC vont
bientôt faire 3 mois sans toucher
leur salaire. Pourtant, tous les fonc-
tionnaires sont payés. Pareil pour
les enseignants retraités. 

Nassuf Ben Amad

LUTTE CONTRE LE CORONAVIRUS

Le Sneuc craint une propagation du virus à l'université 
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La validation de la loi sur le
droit d’auteur ne fait pas l’unani-
mité au sein du milieu culturel
comorien. Bien qu’elle soit utile
pour structurer, protéger et punir,
certains artistes disent que « seuls
les arts musicaux sont mis en
valeur sur le plan national »
chose qui ne facilite pas la res-
tructuration. Les acteurs des acti-
vités scéniques estiment qu’un
ministère dédié aux arts et à la
culture doté d’un budget consé-
quent doit être créé. 

C’est désormais officiel. Les
artistes obtiennent une loi
pour la protection de leurs

œuvres. Un ouf de soulagement
pour le secteur et ses acteurs.
Wahidat Hassani, directrice généra-
le des Arts et de la culture, n’a pas
manqué de se féliciter de cette avan-
cée dans ce combat qui date de plu-
sieurs années. « Après la validation
et la promulgation de cette loi qui
est plus que nécessaire dans la pro-
motion de notre culture, nous
devons passer à la deuxième phase
», rappelle-t-elle. Pour Wahidat,
l’application de cette loi doit être la
préoccupation de tous les acteurs
culturels en se demandant s’il faut
ou pas un décret d’application. «
Nous avons fait un long parcours
jusqu’à en arriver là. Maintenant,

nous devons travailler avec les
artistes pour la mise en place du
bureau national du droit d’auteurs
avec l’assistance de l’Organisation
Internationale pour la Propriété
Intellectuelle (OAPI) », insiste la
directrice générale des Arts et de la
Culture. 

Wahidat Hassani précise en effet
qu’avec la promulgation de cette
loi, ce n’est que le début et affirme
qu’il faut mettre en place un autre
texte sur le statut de l’artiste. Un
projet qui selon elle « est un travail
de longue haleine ». « Nous devons
mettre en place le statut de l’artiste
mais nous devons, ensemble, défi-
nir les critères pour savoir qui est
artiste et qui ne l’est pas. Et delà, on
peut tout mettre en place car ce sta-
tut de l’artiste est important »,
explique-t-elle en précisant que tou-
tes ces lois doivent être vulgarisées.  

Malgré cette avancée et la
volonté des acteurs pour mettre en
place ce cadre légal, certains artistes
remettent en cause le champ d’ap-
plication de cette loi. Certains artis-
tes à l’instar de Salim Mzé Hamadi
Moissi alias Seush s’indignent.
Sans langue de bois, le patron du
collectif de danse Tcheza dit être «
contre cette loi ». « Dans un premier
temps, on devait comprendre ce que
c’est car moi personnellement en
tant que créateur chorégraphe cette

dernière ne m’avantage pas du tout.
Bien que d’autres, des chateurs,
saluent cette loi, je dirais que cha-
cun doit parler de son domaine »,
dit-il dans un ton bien rassurant.
Evoquant le manque d’espace de
production pour les activités scé-
niques à l’instar de la danse et du
théâtre, le chorégraphe de Tcheza
rappelle en effet que « à la différen-
ce entre la musique et les autres
(danse et théâtre), la première on
peut l’écouter alors que les deux
autres on les regarde ». 

Parlant d’une négligence de la
danse dans la société comorienne,
Salim Mzé Hamadi dit que pour les
Comores « il est inimaginable que
l’on puisse vivre de la danse ». Une
façon pour lui de mesurer l’impor-
tance de son activité et sa place dans
cette loi sur le droit d’auteur et aux
droits voisins. « Nos collègues artis-
tes savent que dans le secteur, l’ac-
tivité la plus avancée ces derniers
temps c’est nous à travers (Tcheza).
Nous sommes des ambassadeurs de
la culture comorienne à travers le
monde mais nous ne sommes pas
considérés à notre juste valeur »,
s’indigne-t-il. 

Créateur de spectacle de danse,
Seush dit « créer pour les étranger »
car « ce sont qui achètent, qui sont
intéressés ». « Je me produis gratui-
tement ici pour montrer ma fierté

d’appartenir à ce pays. Mais 97% de
mes revenus provient de l’interna-
tional et les 3% qu’on produit ici
c’est gratuit alors que j’ai 10 per-
sonnes à entretenir », fustige-t-il en
affirmant que « le pays n’est pas
prêt à payer nos droits ». Pour
Seush, la mission principale revient
à discuter sur comment mettre tou-
tes les activités culturelles au même
pied d’égalité. « La loi en soi est
une bonne chose mais pour un pays
où la culture est structurée. Et sans
cette structure, aucune opportunité
n’est possible », rassure-t-il. Artiste
international inscrit dans plusieurs
centres artistiques, Seush n’ignore

pas la pertinence du texte mais se
demande sur « comment va-t-il
pouvoir faire pour gagner ses droits
» alors que les activités scéniques
ne sont pas privilégiées aux
Comores. Ainsi pour réussir à équi-
librer tous les arts pratiqués, le
patron de Tcheza dit que « le secteur
doit être structuré par le biais du
ministère ». « Il faut départager le
ministère et créer un ministère des
arts et de la culture et lancer une
vraie politique culturelle et un bud-
get conséquent en plus de ces lois »,
conclut-il. 

A.O Yazid

L'énergie solaire sera un
moyen de répondre aux besoins
énergétiques du 21e siècle en sa
qualité d’énergie sûre, pure et
sécurisée. Par cette occasion, le
premier ministre Shri Narendra
Modi s’est exprimé sur le projet
Rewa Ultra Mega Solar Power à
la nation par vidéoconférence le
10 juillet dernier. Il s'agit du plus
grand projet énergétique d'Asie. 

S'exprimant à l'occasion, le
Premier Ministre a montré
que le projet Rewa ferait de

toute la région une plaque tournante
pour l'énergie pure et propre au
cours de cette décennie. Il a salué
cet effort dans la mesure où il ali-
mentera également le métro de
Delhi, ainsi que toute la région
entourant Rewa. Et que le Madhya
Pradesh serait très prochainement le
principal centre de l'énergie solaire
en Inde, car de tels projets majeurs
sont en cours à Neemuch, Shajapur,
Chattarpur et Omkareshwar. « Les
plus grands bénéficiaires de ce pro-
jet seraient les pauvres, la classe
moyenne, les tribus, les agriculteurs
du Madhya Pradesh », déclare Shri
Narendra Modi, le premier ministre
indien.

Le Premier Ministre a montré

par la suite que l'énergie solaire
serait un moyen majeur pour répon-
dre aux besoins énergétiques d'une
Inde ambitieuse du 21e siècle tout
en décrivant cette source d’énergie
comme la plus sûre, pure et sécuri-
sée. « Sûre, en raison de l'approvi-
sionnement continu en énergie
solaire, pure car elle est respectueu-
se de l'environnement et sécurisée
car c'est une source sûre pour nos
besoins énergétiques », explique-t-
il. Il a qualifié de tels projets d'éner-
gie solaire de véritable représenta-
tion d'Aatmanirbhar Bharat (l'Inde
Indépendante).

Dans le monde entier, l'écono-
mie est un aspect important de l'au-
tosuffisance et du progrès. Se réfé-
rant au dilemme habituel pour se

concentrer sur l'économie et l'écolo-
gie, Le Premier Ministre a déclaré
que l'Inde avait résolu ces dilemmes
en se concentrant sur les projets d'é-
nergie solaire et d'autres mesures
respectueuses de l'environnement. «
L'économie et l'écologie ne sont pas
contradictoires mais complémentai-
res », précise-t-il. Lors de son inter-
vention, le premier ministre a
annoncé que dans tous les program-
mes du gouvernement, la priorité
était donnée à la protection de l'en-
vironnement ainsi qu'à la facilité de
vivre. Il a évoqué des programmes
comme Swachch Bharat, la fourni-
ture de bouteilles de GPL aux
ménages pauvres, le développement
de réseaux de GNC  axés sur la faci-
lité de vie et l'amélioration de la vie

des pauvres et de la classe moyen-
ne.

Le Premier ministre a déclaré
que la détermination envers l'éner-
gie propre est visible dans tous les
aspects de la vie, lors du lancement
de grands projets d'énergie renouve-
lable. Le gouvernement veille à ce
que ses avantages atteignent tous
les coins du pays, toutes les couches
de la société, tous les citoyens. Il a
développé cela en prenant l’exem-
ple de  l'introduction des ampoules
LED qui a réduit la facture d'électri-
cité. « Grâce à l'ampoule LED, près
de 40 millions de tonnes de dioxyde
de carbone ne peuvent pas pénétrer
dans l'environnement et cela a éga-
lement réduit la consommation d'é-
lectricité de 6 milliards d'unités et a
permis d'économiser 24 000 crores
de roupies au Trésor », montre-t-il,
avant d’ajouter que « le gouverne-
ment s'emploie à faire en sorte que
notre environnement, notre air,
notre eau restent purs et cette
réflexion se reflète également dans
la politique et la stratégie sur l'éner-
gie solaire ». Shri Modi a déclaré
que les progrès exemplaires de
l'Inde dans le domaine de l'énergie
solaire seraient une source majeure
d'intérêt pour le monde. Selon lui,
en raison de ces grandes étapes,

l'Inde est considérée comme le mar-
ché le plus attractif de l'énergie pro-
pre. C’était l’occasion pour lui
d’annoncer que l'Alliance Solaire
Internationale (ISA) avait été lancée
dans le but d'unir le monde entier en
termes d'énergie solaire.

Faisant référence à la crise
actuelle due à la pandémie COVID-
19, le Premier Ministre a déclaré
que pour le Gouvernement ou la
société, la compassion et la vigilan-
ce étaient les plus grands facteurs de
motivation pour relever ce défi dif-
ficile. Il a déclaré que dès le début
du confinement, le Gouvernement a
veillé à ce que les pauvres et les
nécessiteux soient assurés de l'ap-
provisionnement en nourriture et en
carburant. Et dans la même foulée,
le gouvernement a décidé de conti-
nuer à fournir gratuitement des viv-
res et des bouteilles de gaz jusqu'en
novembre de cette année, même
pendant la phase du confinement.
Non seulement cela, le gouverne-
ment contribue également pleine-
ment au compte EPF de millions de
salariés du secteur privé. De même,
grâce au programme PM-Swanidhi,
ceux qui ont le moins d’accès à ce
système en bénéficieront.

PROMULGATION DE LA LOI SUR LE DROIT D’AUTEUR
Vers la restructuration du secteur artistique 

Atelier des artistes.

ENERGIE

Le solaire, une énergie « sûre, pure et sécurisée »
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Les résidants de Mayotte blo-
qués à Moroni ont été reçus hier à
l’ambassade de France, sur le
perron duquel, tôt le matin, hom-
mes, femmes et enfants avaient
tenu un sit-in pour faire pression.
L’entrevue entre une délégation
de trois personnes et le premier
conseiller de l’ambassade s’est
terminée en queue de poisson
selon nos informations. 

Ils étaient une quarantaine à
avoir fait le déplacement jus-
qu’à l’ambassade, hier matin.

Le but, faire pression aux autorités
pour qu’elles organisent enfin leur
retour à la maison, à Mayotte où ils
résident. Une petite délégation de
trois personnes aura été reçue par le
premier conseiller de l’ambassade.
Contrairement aux attentes, les dis-
cussions se sont terminées en queue
de poisson d’après un membre de
ladite délégation, interrogé par La
Gazette des Comores. « En gros,
rien n’a avancé car ils nous ont tout
simplement annoncé qu’ils vont

voir les voies et moyens pour orga-
niser notre retour », nous rapporte
notre interlocuteur, précisant qu’au-
cune date n’a été indiquée.
Contactée par nos soins, l’ambassa-
de, du moins notre contact, n’était
pas en mesure de nous fournir dans
l’immédiat la version de la chancel-
lerie. 

Arrivés à Moroni depuis fin
2019, ces 500 passagers s’y trou-
vent coincés depuis la fermeture des
frontières à cause de l’épidémie de
coronavirus. Côté gouvernement
comorien, les dispositions sont pri-
ses pour assurer leur retour.
Seulement, la partie française aurait
refusé de mettre la main à la pâte
avant que Moroni ne cède sur les
reconduites à Anjouan des person-
nes que Paris considère comme
étant en situation irrégulière à
Mayotte, île comorienne sous admi-
nistration française. 

« Nous sommes devenus la
monnaie d’échange dans un bras de
fer entre les deux gouvernements
français et comorien », avait regret-

té quelques jours auparavant Said
Mohamed Said Hachim, dans nos
colonnes. Début avril, alors que les
frontières venaient d’être fermées,
Moroni avait autorisé à Paris d’as-
surer le retour à Mayotte d’une
soixantaine de personnes. Au sein

des quelques 500 personnes blo-
quées, on compterait 137 nationali-
tés françaises. Le Quai d’Orsay, le
ministère des affaires étrangères de
la République française, aurait
enjoint à l’ambassade de Moroni
pour un dénouement rapide de la

situation. Le collectif n’a pas sou-
haité communiquer sur les éven-
tuelles prochaines actions pour
obtenir gain de cause. 

Kamal Gamal  

SOCIÉTÉ
Pas de date pour le retour des Français 

de Mayotte coincés à Moroni

Français bloqués à Moroni devant
lAmbassade de France.'
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